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ACCOBAMS accord sur la conservation des cétacés de la Mer Noire, de la Méditerranée et de la zone 
Atlantique adjacente 
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Présentation de l'objet du document  

Ce document a été préparé à la demande du Plan Bleu en vu de nourrir les débats de l'atelier régional 
organisé par le Plan Bleu les 2 et 3 juillet 2008 en vue de traiter les thèmes suivants :  

 Tourisme et changement climatique en Méditerranée, 

 Promouvoir un tourisme durable en Méditerranée : Fréquentation touristique et biodiversité, 

 Plaisance et croisières en Méditerranée : bilan et perspectives, 

 Emplois et salaires dans le secteur du tourisme en Méditerranée : bilan et prospective. 

Les éléments à développer dans le cadre du présent rapport sont fixés par les termes de références 
qui stipulent que le document développera les cinq points suivants : 

1) Présenter la problématique de la fréquentation touristique et de ses impacts sur la biodiversité 
(terrestre et marine) en M®diterran®e, en rappelant les sp®cificit®s de lõ®co-région ;  

2) Analyser les politiques et/ou stratégies de développement du tourisme au regard de leur 
cohérence avec les politiques de protection de la biodiversité et des orientations de la SMDD 
(voir ci-dessus) ;  

3) Élaborer un panorama rétrospectif  (sur quinze à vingt ans) et prospectif  (si possible à dix-
quinze ans) de cette problématique afin dõidentifier les tendances lourdes et les ®volutions 
possibles ;  ce point éclairera notamment :  

 Lõ®tat de la biodiversit® dans les destinations touristiques (c¹ti¯res mais aussi si possible 
rurales, montagneuses, désertiques) en soulignant les pertes de biodiversité avérées dans le 
pass® et potentielles ¨ lõavenir ; 

 La biodiversit® en tant que ressource vuln®rable et facteur dõattraction ; 

 Lõintroduction dõesp¯ces non-indig¯nes et les risques dõinvasion biologique ;  

 Quand cõest possible, les co¾ts économiques dus à la dégradation de la biodiversité ; 

4) Expliquer quels pourraient °tre les plans et / ou strat®gies ¨ mettre en ïuvre pour concilier 
développement du tourisme et protection de la biodiversité ; identifier et analyser des exemples 
sõil en existe ; 

5) Proposer des indicateurs  pour suivre lõ®tat de la biodiversit® dans les zones touristiques.  
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INTRODUCTION 

Le tourisme constitue depuis plusieurs années un des piliers de l'économie de plusieurs pays et 
d'après plusieurs spécialistes et opérateurs, le tourisme basé sur la découverte de la nature constitue 
la forme de tourisme qui affiche l'augmentation la plus rapide à travers a le monde durant les deux 
dernières décennies. 

Le dossier sur le tourisme et le développement durable en Méditerranée publié en 2005 par le Plan 
Bleu (MAP Technical Reports Series n°159, 2005) montre qu'en Méditerranée, c'est toujours le 
tourisme balnéaire qui domine et qu'il est probable que, pour éviter la saturation des centres 
balnéaires, des alternatives telles que le tourisme "nature" prendraient dans les prochaines années des 
proportions non négligeables. Le développement du tourisme "nature" passera inéluctablement par 
plus d'utilisation l'utilisation des éléments constitutifs de la diversité biologique. 

La diversité biologique (ou biodiversité) est définie par la CBD comme étant "la variabilité des 
organismes vivants de toute origine y compris, entre autres, les écosystèmes terrestres, marins et 
autres écosystèmes aquatiques et les complexes écologiques dont ils font partie; cela comprend la 
diversité au sein des espèces et entre espèces ainsi que celle des écosystèmes". En d'autres termes la 
biodiversité est représentée par toutes les formes de la vie et les processus qui y sont associés. La 
variabilité entre espèces et au sein des espèces ainsi que la variabilité des écosystèmes sont des 
éléments essentiels de la diversité biologique. 

Le développement important d'un tourisme basé sur l'utilisation des sites naturels et de la diversité 
biologique en général pourrait se heurter à des problèmes de durabilité si les mesures nécessaires 
pour concilier l'usage touristique et la biodiversité ne sont pas prises à temps. 

Les différents éléments du présent rapport visent à évaluer dans quelles mesures la diversité 
biologique du littoral méditerranéens pourrait contribuer au développement du tourisme dans la 
région. La durabilité de ce développement passe par la préservation des qualités et des fonctions 
écologiques des différents éléments du patrimoine naturel de la région. 

Le présent document a été élaboré en analysant les données disponibles. Pour l'analyse de la 
situation au niveau national, il se base notamment sur une série de documents traitant de la situation 
du tourisme au niveau national dans plusieurs pays méditerranéens présentés dans le cadre d'une 
réunion d'experts organisée par le Plan Bleu à Sophia Antipolis du 25 au 26 février 2002. Il se base 
également sur les rapports nationaux sur l'état de la diversité biologique marine et côtière élaborés 
par les pays méditerranéens dans le cadre du PASBIO.  La liste des documents consultés pour 
l'élaboration de ce rapport est annexée ci-joint. 

1.  LA FREQUENTATION TOURISTIQUE ET SON IMPACT SUR LES SITES 
NATURELS ET LA BIODIVERSITE 

La relation entre le tourisme et la biodiversité présente plusieurs facettes et couvre des aspects 
positifs et d'autres négatifs. Il est en effet évident que le tourisme engendre des nuisances qui 
affectent le milieu naturel, y compris pour ce qui est de la biodiversité. Mais il est de plus en plus 
reconnu que le tourisme  peut aussi jouer un rôle positif en faveur de la conservation des sites 
naturels et de leur biodiversité. Par ailleurs, plusieurs exemples montrent que la conservation de la 
diversité biologique contribue au développement du tourisme. 
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1.1.  Rôle de la fréquentation touristique dans la conservation des sites 
naturels et des espèces  

Il est admis de nos jours que le tourisme basé sur la nature joue un rôle non négligeable dans la 
sensibilisation du grand public quant à la nécessité de préserver les sites naturels, les espèces et la 
biodiversité en général. Il permet ainsi une meilleure perception de la nécessité d'agir dans le respect 
des espèces et de leurs habitats et de la préservation des sites et des paysages naturels. La visite des 
espaces naturels et l'observation des espèces développe, chez bon nombre de pratiquants de ce genre 
de tourisme, une sympathie envers certaines espèces et renforcent ainsi le cercle "d'amis" des sites 
naturels et des espèces ce qui est de nature à appuyer les efforts de leur conservation. 

Par ailleurs certains amateurs d'observation des espèces peuvent contribuer d'une façon significative 
au suivi scientifique des peuplements et des populations fournissant ainsi une aide importante à la 
gestion des espèces menacées. C'est le cas par exemple des "Bird Watchers" qui constituent 
actuellement la principale source de données en matière de recensement des effectifs des 
populations d'oiseaux et de suivi des migrations annuelles. Plusieurs organisations non 
gouvernementales à but non lucratif organisent des sorties ouvertes aux touristes combinant 
récréation, découverte et collecte de données. Dans plusieurs cas, une grande partie des coûts 
d'organisation des dites sorties est couverte par les recettes provenant des touristes qui y participent. 

A travers le monde il y a quelques exemples qui montrent que dans les zones où les populations 
locales dépendent de l'exploitation des ressources naturelles, l'introduction du tourisme pourrait 
alléger la pression sur les ressources.  C'est le cas par exemple de la diminution du braconnage 
d'espèces de faune sauvage au Kenya, ou de la diminution de l'effort de pêche dans certains sites 
italiens suite à l'introduction de la "pescaturismo". 

Toutefois, les effets positifs du tourisme sur la conservation de la biodiversité ne peuvent apparaître 
si la capacité de charge est dépassée. 

1.2.  Impacts négatifs du tourisme sur la diversité biologique  

L'ouverture des espaces naturels pour l'accueil du public est devenue dans la plupart des pays une 
pratique courante et dans certains cas planifiée et promue dans le cadre des plans de gestion des sites 
naturels. Il est important de souligner que de telles pratiquent entraînent une augmentation du flux 
de visiteurs qu'il faut contrôler et gérer pour éviter qu'il engendre des impacts négatifs sur les sites 
naturels. Il est en effet important de ne pas dépasser la capacité de charge des aires protégées, la 
capacité de charge étant le total de visites qu'un site peut supporter sans qu'il y ait des dégradations 
du site ou des altérations de ses processus biologiques et écologiques. Le total des visites intègre à la 
fois le nombre de visiteurs et la durée de visite. La capacité de charge dépend donc essentiellement 
des caractéristiques naturelles du site. Dans le cas des sites protégés, on parle souvent de capacité de 
charge autorisée qui tient compte aussi des moyens dont disposent les gestionnaires du site pour 
contrôler et gérer le flux du public. La capacité de charge autorisée peut être augmentée moyennant 
des aménagements limitant l'impact des visites (érosions des sentiers, dérangement des espèces, etc.). 

La capacité de charge ne peut pas toujours être calculée avec des méthodes objectives et elle doit 
donc faire l'objet de réévaluation périodique sur la base de suivi des impacts des visites. Ainsi par 
exemple, le nombre de visiteurs (plongeurs) dans la réserve des iles Mèdes en Espagne a été limité à 
450 visites par jour (Munoz, 2007) mais des impacts sont relevés sur certaines communautés 
benthiques(Garrabou et al., 1998) montrant que la capacité du site à recevoir autant de visites doit 
être réévaluée.   
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En plus des problèmes posés par la fréquentation touristique, la diversité biologique souffre aussi 
des impacts dus aux installations et aménagements mis en place pour les besoins du tourisme et qui 
occasionnent des dégâts considérables aux habitats et aux espèces. Dans les pays de la région qui ont 
connu un développement important du tourisme, l'infrastructure du tourisme a contribué largement 
à la dénaturation du littoral et à la dégradation, voire la disparition d'habitats naturels. Les rares pays 
de la région où il n'y a pas eu de développement important du tourisme renferment encore de large 
portion de côte qui sont encore dans un excellent état de conservation. Comme ces pays affichent 
actuellement une volonté pour le développement du tourisme sur leur territoire, ils gagneraient à 
analyser les erreurs commises par les pays qui les ont précédés dans le développement du tourisme 
et s'efforcer  de ne pas commettre les même erreurs. 

2.  TOURISME ET BIODIVERSITE EN MEDITERRANEE 

2.1.  Principaux éléments de la biodiversité méditerranéenne et leurs 
relations avec le tourisme  

La Méditerranée est une région particulièrement riche sur le plan de la diversité biologique tant sur le 
plan écosystémique que spécifique. Cette richesse s'explique en grande partie par l'histoire 
géologique de la région et par sa position de lien entre trois continents : lõEurope, lõAsie et lõAfrique. 
La mer Méditerranée abrite 7,5% des taxa animaux du monde marin et 18% de la flore marine de la 
plan¯te (CAR/ASP, 2003) alors que sa superficie ne d®passe pas 0,7% de la surface de lõoc®an du 
monde. La position géographique de la région et son histoire géologique ont fait que l'évolution de 
sa faune et de sa flore a aboutit à un mélange d'espèces tempérées et subtropicales unique au monde. 
Cette évolution a aussi doté la région d'un taux d'endémisme les plus importants de la planète. Cet 
endémisme est particulièrement prononcé pour le milieu marin méditerranéen puisque 28% des 
espèces marines présentes en Méditerranée sont absentes des autres mers du globe. 

Sur le plan anthropique, les grandes civilisations qui se sont succédées dans la région ont eu de 
profonds impacts sur le milieu naturel et une grande partie de ses paysages sont le résultat des 
interactions entre les êtres humains et la nature. Les sites totalement sauvages sont pratiquement 
absents de la région. 

Un exercice d'évaluation de l'état de la diversité biologique marine et côtière de la région a été mené 
entre 2001 et 2003 dans le cadre de l'élaboration du PASBIO. Il a concerné la plupart des pays 
méditerranéens et a été réalisé sur la base notamment des données disponibles sur les inventaires 
d'espèces et d'habitats et des informations sur l'état des peuplements et populations animales et 
végétales. A cause du manque de données sur la diversité biologique, notamment dans le Sud et l'Est 
de la Méditerranée, le dit exercice d'évaluation n'a pu être mené convenablement que pour certains 
types d'habitats et groupes d'espèces. Il a cependant permit de dégager plusieurs conclusions 
donnant une idée relativement claire sur l'état de la diversité biologique de la région. Ces conclusions 
peuvent être résumées comme suit: 

 plusieurs sites de la région méditerranéenne abritent encore une diversité biologique 
remarquable ;   

 306 espèces, appartenant aux mammifères terrestres et marins, oiseaux, reptiles, poissons, 
crustac®s, mollusques, cnidaires, ®ponges, algues, phan®rogames marines ainsi quõ¨ la flore et ¨ la 
faune terrestres, sont menacées ; 
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Un des plus récents textes pertinents pour la 
préservation des dunes côtières a été 

promulgué en Algérie (décret exécutif n°7-206 
du 30 juin 2007). Il se base sur la Loi 02-02 
relative à la protection et la valorisation du 

littoral et fixe les modalités de construction et 
d'occupation du sol dans la bande littorale et 
l'occupation des parties naturelles bordant les 

plages. Il fixe entre autres, les conditions 
d'occupation des dunes bordières et des 

cordons sableux des parties hautes des plages. 

 
Source: Journal officiel de la république 

algérienne N°43 du 1er  juillet 2007. 

 149 menaces pour la biodiversité marine et côtière ont été identifiées. Elles peuvent être classées 
en huit catégories : 

 Le développement côtier incontrôlé et le tourisme côtier,  

 La pêche dans les écosystèmes sensibles, la pêche sur les herbiers de posidonie, 

 Lõinvasion par des esp¯ces non-indigènes, 

 La construction de barrages, 

 Les phénomènes globaux,  

 Le commerce des espèces en danger ou menacées.  

Dans son état actuel, la diversité biologique de la région offre encore des potentialités, mais plusieurs 
menaces existent et doivent être prises en considération par les programmes de préservation de la 
diversité biologique ainsi que par tout programme de développement sectoriel basé sur l'utilisation 
de la diversité biologique. 

Les principaux éléments de la diversité biologique ayant un lien avec le tourisme dans la région 
méditerranéenne sont décrit ci-après 

2.1.1.  Les dunes côtières  

Les dunes côtières sont des formations fréquentes sur le littoral méditerranéen et sont considérées, 
avec leur couvert végétal, comme des habitats particulièrement fragiles et importants pour la région. 
Ce sont des formations dynamiques qui interagissent avec la mer, les vents et la végétation. Leur 
disparition ou dégradation a donc d'une part des répercussions négatives sur la stabilité de la côte et 
d'autre part des effets néfastes sur les espèces qui leur sont inféodées.  Dans le cadre de la mise en 
ïuvre de la Directive Habitats de l'Union europ®enne certains types de dunes c¹ti¯res de 
Méditerranée sont classés habitats prioritaires. 

Malheureusement les milieux dunaires du littoral ont été énormément endommagés dans plusieurs 
pays de la région. Le tourisme n'est pas la seule cause de dégradation de ces milieux mais une grande 
partie des dommages ont été occasionnés par le développement de centres touristiques ainsi que par 
l'affluence touristique massive concentrée au niveau de certains sites. 

Ce sont en premier lieu les constructions d'hôtels et autres infrastructures du tourisme qui ont 
occasionné le plus de dommage aux dunes côtières. En effet, dans la plupart des pays de la région 
l'infrastructure touristique a été construite sur des dunes 
côtières ou en détruisant des dunes pour construire le 
plus près possible de la plage. Les données chiffrées sur 
ce phénomène ne sont pas disponibles, mais plusieurs 
exemples sont connus à travers la Méditerranée  
(Grande-motte en France, île de Djerba en Tunisie, la 
côte située à l'Ouest d'El Alamaîn en Egypte, etc.). 
Cependant depuis les années soixante-dix, certains pays 
méditerranéens ont pris des mesures pour contrôler les 
constructions sur la bande côtière. Ces mesures ont fait 
l'objet de texte législatif et ont permis d'épargner 
plusieurs dunes côtières. De telles réglementations ne 
concernent pas seulement le tourisme, mais elles sont de 
nature à atténuer les dégâts causés par le développement 
du tourisme sur les dunes côtières et autres éléments 
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"Les zones humides sont des étendues de 
marais, de fagnes, de tourbières ou d'eaux 
naturelles ou artificielles, permanentes ou 

temporaires, où l'eau est stagnante ou 
courante, douce, saumâtre ou salée, y 

compris des étendues d'eau marine dont la 
profondeur à marée basse n'excède pas six 

mètres." 
 

Définition des zones humides au sens de la 
convention relative aux zones humides 

d'importance internationale  

(Convention de Ramsar, 1971)   

d'intérêt du bord de la mer. A titre d'exemples, citons le Conservatoire du littoral en France et 
l'Agence de Protection et d'Aménagement du Littoral en Tunisie  (voir extrait du texte de sa création 
en annexe 2). 

Le Protocole relatif à la gestion intégrée des zones côtières de la Méditerranée, adopté récemment 
dans le cadre de la Convention de Barcelone (Janvier, 2008) stipule que les Parties "instituent une 
zone non constructible dans les zones côtières à compter du niveau atteint par le plus grand flot 
d'hiver". D'après ce protocole, sauf dans quelques cas particuliers,  cette zone non constructible ne 
pourra être d'une largeur inférieure à 100 mètres. 

En plus de l'impact qu'elles subissent des infrastructures touristiques, les dunes côtière se dégradent 
aussi sous l'action des piétons et de divers véhicules tout terrain et autres types d'engins utilisés à des 
fins récréatives. Les dégradations occasionnées touchent la structure de la dune ainsi que sa 
végétation d'où une destruction de la dune et une disparition de son couvert végétal. 

2.1.2.  Les zones humides 

La zone côtière méditerranéenne abrite de nombreuses zones humides très diversifiées. Elles jouent 
un rôle essentiel dans les équilibres hydriques et sédimentaires du littoral méditerranéen et sont le 
siège d'une biodiversité et d'une productivité naturelle particulièrement importantes. D'après les 
données disponibles auprès du Secrétariat de la Convention 
Ramsar, 273 zones humides situées dans des pays 
méditerranéens sont classées zones humides d'importance 
internationale. Elles totalisent environ 6 millions d'hectares 
(6 080,876 ha). La liste de ces sites figure à l'annexe 1 du 
présent rapport.  

Outre leur importance écologique, les zones humides 
revêtent une importance socioéconomique à travers les 
différents produits et services que les population locales 
tirent de ces milieux. Leur contribution au développement 
des activités touristiques est loin d'être négligeable, 
notamment à travers des activités récréatives telles que la 
chasse, la pêche, la randonnée et la pratique d'un certain 
nombre d'autres activités de sport et de loisir. 

Dans la région méditerranéenne, plusieurs zones humides ont subi des impacts négatifs générés par 
le développement du tourisme. Ainsi des zones humides côtières ont disparu ou ont vu leur surface 
se réduire par la mise en place de complexes touristiques ou de ports de plaisance. D'autres zones 
humides sont utilisées comme exutoires des eaux usées des complexes et villages touristiques, ce qui 
entraîne l'apparition d'eutrophisation et d'autres formes de dégradation de leurs qualités 
biophysiques. Il semble toutefois que le tourisme n'est pas la principale cause de dégradation des 
zones humides méditerranéennes. En effet, dans leurs rapports nationaux à la Convention de 
Ramsar, les pays méditerranéens citent l'expansion urbaine, le drainage et les barrages comme étant 
les principales menaces et sources de dégradation des zones humides ; le tourisme n'est cité que 
rarement par les dits rapports nationaux. 

Un rapport sur l'état des zones humides méditerranéennes, préparé en 2002 par le CAR.ASP dans le 
cadre du PASBIO (CAR/ASP, 2002), conclu que la situation des zones humides est "un cas typique 
du verre à moitié plein ou à moitié vide". D'une part la région méditerranéenne renferme encore des 
zones humides de grande qualité écologique et d'importance internationale, et d'autre part, il y a eu, 
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au cours des dernières décades, des pertes dramatiques qui sévissent encore malgré les efforts 
positifs pour les stopper et renverser les pertes et la dégradation. 

2.1.3.  Les herbiers marins  

Les herbiers marins les plus importants et les plus répandus en Méditerranée sont formés par la 
posidonie (Posidonia oceanica) et la cymodocée (Cymodocea nodosa). Les herbiers édifiés par la 
posidonie sont parmi les écosystèmes les plus importants de la Méditerranée. L'espèce est 
endémique à la Méditerranée et ses herbiers jouent un rôle particulièrement important dans le 
fonctionnement du milieu marin. L'herbier de Posidonie est d'une part un habitat vital pour 
plusieurs espèces marines et, d'autre part, il génère une productivité considérable qui est à la base de 
la richesse biologique des zones côtières de la mer Méditerranée.  

La formation et la progression des herbiers de posidonie sont très lentes. D'après Boudouresque et 
al. (1981), les herbiers actuels se sont installés il y a plus de 8 000 ans.  Ils sont présents dans la 
plupart des pays méditerranéens, mais absents dans les zones proches du détroit de Gibraltar et le 
long des côtes Est de la Méditerranée (Syrie, Liban, Israël et côtes Est d'Egypte). Leur surface 
estimée entre 25 000 et 50 000 km² (Pasqualini et al., 1998), mais plusieurs études à travers la 
Méditerranée ont montré des régressions et des disparitions de ces herbiers sous l'effet de facteurs 
notamment anthropique (pollution, aménagement côtier, engins de pêche, etc.). Par exemple en 
région Ligurie (Italie), une diminution de 10 à 30 % de la surface en herbier est signalée depuis le 
début du siècle dernier (Bianchi et Peirano, 1995). Dans la région d'Alicante (Espagne), Ramos-
Espla et al. (1994) évaluent à 52 % la surface d'herbier détruite. 

L'herbier de Posidonie est un habitat prioritaire au titre de la Directive Habitats de l'Union 
europ®enne et il est prot®g® par la loi dans certains pays du sud de lõEurope (France, Espagne, 
Italie). Par ailleurs, la posidonie est inscrite sur l'annexe 2 (espèces en danger ou menacées) du 
Protocole ASP et Biodiversité de la Convention de Barcelone.  

Sans être directe, la relation entre le tourisme et l'herbier de Posidonie se manifeste à plusieurs 
niveaux. L'herbier contribue indirectement au développement du tourisme à travers son rôle dans la 
stabilisation des côtes et donc le maintien des plages touristiques. Il joue également un rôle 
important dans le maintien de la qualité des eaux marines. Dans plusieurs zones à fort 
développement touristique, des dommages parfois considérables ont été occasionnés aux herbiers 
marins.  Les plus importants de ces dommages sont liés à la construction d'ouvrages en mer pour les 
besoins du tourisme (marinas, passerelles, plages artificielles, etc.) et aux ancres des bateaux de 
plaisance dans les sites de mouillage à forte fréquentation. Ainsi par exemple, des marinas ont été 
construites sur des zones à herbiers d'où la disparition de superficies d'herbiers. En outre, les 
modifications des courants marins le long des côtes provoquées par des ouvrages en mer entraînent 
des déchaussements d'herbiers et leur régression. 

2.1.4.  Le Coralligène  

Moins connu par le public que les herbiers de posidonie, le coralligène est une des formations 
biologiques les plus importantes de la Méditerranée. Le mot coralligène est utilisé pour designer les 
fonds marins durs "d'origine biogénique principalement produits par l'accumulation d'algues 
calcaires encroûtantes vivant dans des conditions de luminosité réduite" (CAR/ASP, 2003).  

Ces formations se développent sur des fonds horizontaux et souvent sur des parois verticales et sur 
des tombants de falaises sous-marines. Les fonds coralligènes se caractérisent par une forte diversité 
des espèces et forment des paysages sous-marins de grande valeur esthétique. Ils sont de ce fait très 
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Répartition en profondeur du coralligène dans différentes régions de la  
Méditerranée (substrats sub-horizontaux à horizontaux) 

Source: CAR/ASP, 2003 

recherchés par les plongeurs et certains sites méditerranéens sont considérés des haut-lieux de la 
plongée sous-marine à cause de leur fonds coralligènes. C'est le cas par exemple de la réserve marine 
des îles Mèdes en Espagne, du parc national de Port-Cros en France et du parc national de Zembra 
en Tunisie. 

Il est à noter que l'accès aux fonds 
coralligènes n'est pas à la portée des 
plongeurs  débutants car souvent ils 
sont situés à des fonds relativement 
profonds et, pour les atteindre, il est 
important que le plongeur ait une 
bonne maîtrise des techniques de 
plongée en scaphandre. 

Les données sur la répartition 
géographique et l'état de 
conservation des fonds coralligènes 
en Méditerranée sont fragmentaires, 
il est donc difficile d'évaluer la 
situation de ces milieux. Il y a 
cependant quelques données sur 
l'impact de la plongée sous-marine 
au niveau des sites à coralligène 
soumis à une forte fréquentation touristique qui montrent par exemple que la densité et la taille des 
colonies sont significativement inférieures dans les sites à forte fréquentation par la plongée 
comparées à des sites peu fréquentés. Une diminution significative (50 % en un an) est signalée pour 
un site ouvert à la plongée dans la réserve marine des îles Mèdes en Espagne (Garrabou et al., 1998). 

La fréquentation touristique n'est pas la seule source de dégradation du coralligène en Méditerranée. 
Certains engins de pêche, la pollution (notamment par les rejets d'eaux usées) et les espèces 
envahissantes sont également cités comme menaces pour le coralligène. Mais plusieurs spécialistes 
pensent que la plus grande menace qui pèse de nos jours sur le coralligène en Méditerranée est liée 
aux changements climatiques et au réchauffement des eaux profondes de la Méditerranée. En effet 
des mortalités massives affectant les communautés coralligènes vivants au-dessus de 40 mètres de 
profondeurs ont été signalées en 1999 et ont coïncidé ave des anomalies de température de l'eau de 
mer qui se sont étalées sur plus d'un mois (Romano et al, 2001, Ben Mustapha et el Abed, 2001).  De 
tels phénomènes de mortalité massive, s'ils persistent, pourraient diminuer considérablement l'attrait 
touristique des fonds coralligènes d'autant plus qu'ils semblent affecter en particulier le coralligène 
de "faible profondeur" qui est le plus accessible à la fréquentation touristique. 

2.1.5.  Les forêts  

Dans les pays méditerranéens, les espaces forestiers occupent une surface estimée à  60 millions 
d'hectares et se caractérisent par un lien particulièrement fort avec la société humaine. Le 
défrichement, le surpâturage, la surexploitation du bois et les incendies sont les principales sources 
de dégradation de ces milieux. 

Les forêts méditerranéennes ne contribuent significativement au tourisme que dans quelques pays de 
la région. Dans les autres pays, des contraintes juridiques, institutionnelles et le manque 
d'infrastructures adéquates font que l'utilisation rationnelle des forêts pour le développement 
d'activités touristiques reste limitée. 
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2.1.6.  Les oasis  

Les oasis existent seulement dans les pays du sud de la Méditerranée (Maroc, Algérie, Tunisie, Libye 
et Egypte) et sont des spots important de biodiversité réputés pour la fragilité de leur équilibre 
écologique. Elles constituent une attraction touristique particulièrement recherchée. La Tunisie et le 
Maroc ont établi des programmes pour promouvoir les oasis comme destination touristique et ont 
pu créer ainsi une dynamique touristique importante basée sur l'utilisation des oasis. Un engouement 
particulier pour les oasis de montagne est enregistré depuis quelques années. 

Les impacts environnementaux se font déjà sentir et c'est notamment la diversité biologique de ces 
milieux qui souffre des ces impacts. Le tourisme ne crée pas dans les oasis de nouvelles formes 
d'impacts environnementaux mais contribue à accentuer les impacts générés par la population locale 
des oasis. Ces impacts sont liés à la surexploitation des ressources en eau, aux difficultés de gestion 
des eaux usées et des déchets solides et à l'introduction de nouvelles espèces. L'annexe 5 montre un 
schéma d'impacts environnementaux du tourisme pour une oasis.  

2.1.7.  Espèces menacées et/ou patrimoniales  

Plusieurs espèces méditerranéennes sont concernées par le tourisme, soit par ce qu'elles subissent 
des impacts dus aux activités touristiques soit parce qu'elles présentent un intérêt pour le touriste. 

Certaines de ces espèces sont classées en tant qu'espèces menacées au niveau international, d'autres 
sont des espèces phares pour lesquelles le grand public a développé une sympathie particulière et il 
est alors particulièrement sensible à leur situation.   

Les tortues marines sont parmi les espèces qui subissent le plus de dommages dus au 
développement du tourisme en Méditerranée et notamment le tourisme balnéaire. Ce type de 
tourisme est entré en compétition directe avec les tortues marines dans plusieurs pays de la région 
puisqu'il exploite les plages sableuses. Or celles-ci sont utilisées par les tortues marines comme sites 
de ponte et constituent un habitat essentiel pour la survie de ces espèces. Cette compétition est 
accentuée par le fait que les périodes d'utilisation des plages par les tortues et par le tourisme 
balnéaire se chevauchent largement. Il est à signaler que sur les cinq espèces de tortues marines 
rencontrées en Méditerranée, seulement deux utilisent de grandes portions de plage pour la 
nidification. Le déclin des populations méditerranéennes de ces deux espèces est confirmé par 
plusieurs études et la dégradation des sites de nidification est une des principales causes de ce déclin. 

Actuellement, les principales zones de nidification des tortues marines en Méditerranée sont situées 
en Turquie, en Grèce, à Chypre et en Libye. Des études récentes ont montré que les plages libyennes 
sont de nos jours utilisées massivement par une espèce de tortue (Caretta caretta). Si le tourisme 
balnéaire venait à se développe dans ce pays, il aurait probablement un effet néfaste sur cette espèce 
de tortue. Toutefois, si des mesures appropriées sont prises pour la gestion des plages de nidification 
et pour la limitation des lumières artificielles le long des côtes, il sera possible de minimiser 
considérablement l'impact sur les tortues d'un éventuel développement du tourisme balnéaire en 
Libye. La Libye pourra s'inspirer des rares exemples de cohabitation « tortue-tourisme » qui existent 
à Chypre et en Turquie. A Chypre la zone de Lara est déclarée comme réserve naturelle notamment 
à cause de son importance pour la nidification des tortues. Toutefois, plusieurs plages de la zone 
sont ouvertes aux baigneurs et les nids de tortues sont signalés et protégés de façon à ce que les 
baigneurs ne les détruisent pas. En Turquie, l'exemple de Çirali (côte anatolienne) est 
particulièrement intéressant. Pour cette zone, très fréquentée par les tortues marines pour la 
nidification, les acteurs locaux, avec l'aide de WWF, ont élaboré et adopté un plan d'occupation qui a 
permis de déplacer les installations touristiques vers l'intérieur des terres rendant à la plage son 
aspect naturel. Ainsi l'esthétique de la côte a été améliorée et la fonction du site en tant que plage de 
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nidification a été préservée. Ceci n'a pas empêché le développement du tourisme sur la zone, au 
contraire la qualité et l'attrait du site ont été nettement améliorés.    

Le phoque moine est une espèce emblématique de la Méditerranée qui est maintenant classée parmi 
les espèces les plus menacées d'extinction de la planète, puisque seuls quelques groupes isolés de 
phoques existent en Méditerranée. Les spécialistes de cette espèce attribuent son déclin d'une part à 
l'augmentation de l'effort de pêche et à la raréfaction des proies qui constituent son régime 
alimentaire et, d'autre part, au développement de la fréquentation touristique au niveau des sites de 
présence des colonies de phoque moine. Le développement de la plaisance a fait que même les 
grottes difficiles d'accès par voie terrestre sont de plus en plus visitées d'où un dérangement pour 
cette espèce qui affectionne ce genre de sites. Dans d'autre région de la planète, l'observation des 
phoques fait partie des activités touristiques, elle ne peut pas être pratiquée en Méditerranée à cause 
de la raréfaction de l'espèce et il est important de protéger les rares sites où cette espèce existe 
encore et d'y interdire la fréquentation touristique.  

Pour les cétacés, une vingtaine d'espèces sont signalées en Méditerranée dont la plupart sont 
menacées. Ces espèces souffrent notamment de leur interaction avec les engins de pêche ; les prises 
accidentelles sont fréquentes notamment dans les grands filets dérivants. Plusieurs mesures pour 
protéger les cétacés ont été prises en Méditerranée dont notamment l'Accord ACCOBAMS. Par 
ailleurs un sanctuaire international dédié à leur conservation a été crée en mer Ligure sur une surface 
de près de 80 000 km2 (voir carte, Annexe 3). 

Bien que la pêche et la navigation marchande soient les principales sources de menaces pour les 
cétacés, le tourisme exerce lui aussi une pression sur ces espèces à travers notamment le harcèlement 
des dauphins et baleines par certains plaisanciers et par certains opérateurs dõobservation des c®tac®s 
(baleines et dauphins). En Méditerranée, lõobservation des c®tac®s s'est développée ces dernières 
années sur la Côte d'Azur en France et aux alentours de la ville de Gênes en Italie. Il peut contribuer 
efficacement à la sensibilisation du public quant à la nécessité de préserver les cétacés. Sa pratique ne 
peut être cependant durable que si elle respecte des règles visant à minimiser le harcèlement des 
espèces. Des lignes directrices ont été développées à cet effet par le CAR/ASP et ACCOBAMS ; 
elles sont téléchargeables sur les sites web des deux organisations (www.rac-spa.org et 
www.accobams.org). Elles indiquent comment les bateaux doivent approcher les baleines et groupes 
de dauphins, les distances à respecter entre chaque bateau et les animaux à observer, la durée 
maximale de chaque approche. Ces lignes directrices indiquent également les pratiques à éviter 
comme les tentatives d'attirer les dauphins avec de la nourriture ou les tentatives de nage avec les 
dauphins et baleines. 

En plus des espèces évoquées ci-dessus, deux autres catégories d'espèces sont concernées par le 
tourisme en Méditerranée : l'avifaune et les poissons. 

Pour l'avifaune, il existe une documentation abondante sur l'état des populations en Méditerranée et 
certains sites méditerranéens sont mondialement réputés pour la densité et la diversité de leur 
avifaune. C'est le cas par exemple du Golfe d'Amvrakikos en Grèce, de la Camargue en France, des 
lacs Obeira et Tonga en Algérie ou du lac Ichkeul en Tunisie. En Méditerranée, comme ailleurs dans 
le monde, il existe plusieurs exemples d'association réussie "avifaune-tourisme". L'observation des 
oiseaux fait en effet partie de l'offre de plusieurs opérateurs touristiques dans la région. Il s'agit 
souvent de visites organisées pour des touristes sur des sites connus pour leur richesse en avifaune. 
Les opérateurs qui commercialisent ce genre de produits touristiques font appel à des spécialistes qui 
connaissent à la fois les sites visités et les espèces d'oiseaux et leur comportement. La 
commercialisation de ces produits se fait de plus en plus sur Internet et concerne des circuits qui 
s'étalent sur une semaine à dix jours (voir exemple à l'Annexe 4). Par ailleurs, plusieurs ONG 
spécialisées dans la conservation de l'avifaune collaborent avec les opérateurs du tourisme pour 
développer des pratiques durables dans ce domaine. Ces ONG interviennent pour minimiser 

http://www.rac-spa.org/
http://www.accobams.org/
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l'impact des visiteurs des sites naturels sur les populations d'oiseaux et ce par des aménagements des 
circuits de visites et des points d'observation ainsi que par la formation des guides et 
accompagnateurs des groupes de touristes. Les ONG interviennent aussi pour aider les populations 
locales à bénéficier de certaines retombées de ce type de tourisme, notamment à travers la fourniture 
de services tels que la restauration, la vente de produits d'artisanat ou la location de chevaux. Bien 
qu'elle soit destinée à un public particulier, l'offre touristique basée sur l'observation des oiseaux 
présente des marges considérables de développement dans la région. 

La relation  entre le tourisme et les poissons est d'un type totalement différent de ceux évoqués dans 
les paragraphes précédents. En effet, l'intérêt porté par le secteur du tourisme en Méditerranée pour 
les poissons se situe beaucoup plus au niveau culinaire que celui de l'observation de la vie marine. 
D'ailleurs les causes de la raréfaction de certaines espèces de poissons, du moins dans certaines 
zones de la Méditerranée sont en grande partie attribuées à la forte demande du tourisme (hôtels et 
restaurants) sur ces espèces (mérou, espadon, langouste, etc.). 

2.2.  Principales activités et pratiques liées au tourisme et génératrices 
d'impacts négatifs sur la diversité biologique en Méditerranée  

Certaines activités touristiques sont particulièrement génératrices d'impacts négatifs sur 
l'environnement en général et sur la diversité biologique en particulier. En Méditerranée se sont 
notamment la plaisance et la pêche récréative qui sont à l'origine de tels impacts. Il est à noter que 
ces activités ne sont pas incompatibles avec la préservation de la diversité biologique et que leurs 
impacts peuvent être minimisés à travers des mesures et règles de conduite.  

2.2.1.  La plaisance  

Comme dans le reste du monde, on assiste en Méditerranée à un développement considérable de la 
plaisance. Cette tendance est générale pour tous les pays de la région même si les catégories des 
bateaux (taille et puissance) touchées par ce développement varient d'un pays à un autre.  Ce 
développement fait qu'actuellement la plaisance est un des secteurs clefs du tourisme méditerranéen. 
Elle génère un chiffre d'affaires de plus en plus important, elle est à l'origine de la création d'emplois 
directs et indirects et joue de ce fait un important rôle économique et social. 

Le développement de la plaisance s'est accompagné d'une augmentation du nombre de ports de 
plaisance et de marinas et d'une densité croissante de bateaux dans certaines zones de la 
Méditerranée, ce qui a fait naître de sérieuses préoccupations quant aux dommages potentiels que 
cela pourrait causer à l'environnement marin. 

La principale nuisance environnementale de la plaisance est la pollution qu'elle génère à travers le 
fonctionnement des bateaux de plaisance et des marinas. La plupart de ces aspects sont couverts par 
la réglementation de l'OMI qui a été traduite dans la législation nationale de la plupart des pays de la 
région. Outre la pollution, la plaisance entraîne des dommages aux habitats et aux espèces 
notamment par : 

 les ancres des bateaux notamment dans les sites renfermant des herbiers ou des formations 
coralligènes, 

 le prélèvement d'espèces rares en danger ou menacées, 

 l'utilisation des bateaux de plaisance pour l'observation des espèces et des paysages sous-marins 
sans respecter les règles nécessaires à la préservation des espèces et des habitats, 



 

14 

 l'utilisation, pour les besoins de l'entretien des coques de bateaux, de produits nocifs pour la vie 
marine, 

 l'introduction volontaire ou involontaire d'espèces non-indigènes fixées aux coques des bateaux 
ou accrochées à leurs ancres 

Il est à noter que les Parties contractantes à la Convention de Barcelone, considérant le 
développement important des activités de plaisance durant les dernières décennies dans la région 
méditerranéenne et conscientes des risques que présente ce développement pour l'environnement 
marin de la mer Méditerranée, ont adopté en janvier 2008 des lignes directrices, élaborées par le 
REMPEC, concernant "les activités de plaisance et la protection de lõenvironnement marin en 
M®diterran®e".  Un chapitre entier de ces lignes directrices est consacr® ¨ la minimisation de lõimpact 
des activit®s de plaisance sur la biodiversit® et les sites dõimportance particuli¯re. Il recommande une 
série de mesures à l'intention des plaisanciers, des autorités nationales responsables de la plaisance et 
des gestionnaires de marinas pour mieux gérer les problèmes suivants au niveau des activités de 
plaisance : 

 Mouillage des navires de plaisance, 

 Prélèvement et transfert d'espèces,  

 Observation de la vie marine,  

 Sauvetage des animaux en détresse,  

 Pêche récréative et sportive,  

 Conservation du patrimoine archéologique sous-marin. 

2.2.2.  La pêche récréative  

La pêche en tant qu'activité de loisir est largement répandue dans plusieurs régions du monde et elle 
génère dans certains pays un chiffre d'affaires considérable à travers la vente d'équipements et de 
matériel ainsi que des services directs et indirects qui lui sont liés. Plusieurs appellations sont utilisées 
pour la désigner : pêche amateur, pêche sportive, pêche de loisirs, etc. Elle est généralement liée à la 
navigation de plaisance, avec toutefois des formes de pêche récréative qui n'utilisent pas 
d'embarcation et s'exercent à partir du rivage. En principe il s'agit d'une pêche non commerciale car 
son produit n'est pas destiné à la commercialisation. 

En Méditerranée, la plupart des pays connaissent un développement important de la pêche de loisirs 
et les prises de poissons et d'autres organismes aquatiques par les activités de pêche récréative sont 
de plus en plus signalées comme étant une source importante de prélèvement dans les stocks. Il est à 
noter que les avancées technologiques enregistrées ces dernières années au niveau des équipements 
de navigation pour le grand public (GPS, Sonar, etc.) ont contribué à l'accentuation de l'effort de 
pêche exercé par la pêche récréative.  

La question des prélèvements dans les stocks méditerranéens de poissons par la pêche récréative a 
été soulevée lors de la dernière session de la CGPM (Rome, février 2008) et les représentants des 
pays ont invité le Comité Scientifique de la CGPM à évaluer l'effort de pêche exercé par la pêche 
récréative en Méditerranée.  

Lors de la même session de la CGPM, un rapport publié par la FAO a été distribué. Il décrit le cadre 
juridique de la pratique de la pêche récréative dans les pays méditerranéens. Il en ressort que dans la 
plupart des pays de la région (Albanie, Algérie, Croatie, Chypre, Egypte, Espagne, France, Grèce, 
Israël, Italie, Liban, Malte, Maroc, Monténégro, Slovénie, Tunisie et Turquie), la pêche récréative est 
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réglementée avec des restrictions sur les techniques utilisées, les prises par pêcheur et par jour ainsi 
que sur les espèces prélevées. Toutefois dans la plupart des pays certaines formes de la pêche 
récréatives peuvent être pratiquées sans licences ou autorisations. 

La Commission européenne, dans le cadre de son règlement 1967/2006 relatif aux mesures de 
gestion pour l'exploitation durable des ressources de pêches en mer Méditerranée a émis une série de 
mesures à appliquer par les États membres concernant la pêche récréative appelée "Pêche de loisir" 
et définie comme "activités de pêche exploitant des ressources aquatiques vivantes à des fins 
récréatives ou sportives". Ce règlement définit les engins de pêche ne pouvant être utilisés pour la 
pêche récréative et interdit la pêche récréative pour les grands migrateurs. 

Ce règlement invite les États membres à mettre en place des systèmes de collecte de données sur la 
pêche de loisir et à prendre les mesures nécessaires pour que cette activité soit conforme aux 
principes d'exploitation durable des ressources de pêche. 

La chasse sous-marine est une forme de pêche récréative qui a eu des impacts significatifs sur 
certaines espèces. L'exemple le plus connu est celui du mérou dans les pays du Nord-Ouest de la 
méditerranée. La chasse sous-marine de cette espèce est interdite dans certains pays de la région 
(France, Espagne, Tunisie). 

Il est à noter que, dans la plupart des pays, la réglementation de la chasse sous-marine interdit l'usage 
des équipements de plongée en scaphandre pour pratiquer la chasse sous-marine. La détention à 
bord d'un même bateau des équipements de chasse sous-marine et ceux de plongée en scaphandre 
est interdite dans certains pays.  

2.3.  Principales menaces et nuisances pour la biodiversité enregistrées 
en Méditerranée  

La biodiversité est soumise en Méditerranée à une multitude de menaces et de nuisances dont la 
nature et l'ampleur varient d'une zone à une autre, avec toutefois beaucoup de similitudes. Le tableau 
ci-après liste les principales menaces citées dans la documentation disponible. Il reprend en grande 
partie les éléments d'une synthèse réalisées par le CAR/ ASP dans le cadre de l'élaboration du 
PASBIO (CAR/ ASP) avec quelques compléments et mises à jour tirés des rapports nationaux des 
pays à la Convention de Barcelone et à la CBD. 

Les menaces et nuisances ne sont pas présentées par ordre d'importance, mais plutôt dans l'ordre 
dans lequel elles apparaissent dans la documentation consultée. 
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Principales menaces et nuisances pour la biodiversité marine et côtière dans les pays méditerranéens. 

(celles qui sont en caractères soulignés, ont un lien direct avec le tourisme)  

Albanie Pollution organique par les rejets d'eaux usées non traitées 
Prélèvement d'espèces menacées pour l'exportation et la vente aux touristes. 
Fragmentation des habitats 
Exploitation du sable des plages et dunes côtières 
Constructions sur la bande côtière 

Algérie Chasse, collecte des îufs de l'avifaune, 
Pollution des eaux (non strictement li®e ¨ lôactivit® touristique) 
Surfréquentation des plages et des milieux dunaires 
Piétinement des trottoirs à vermets 
Allumage du feu (barbecue, etc.) dans les forêts et maquis, 
Déchets solides 

Bosnie-
Herzégovine 

Urbanisation non contrôlée du littoral 
Manque d'intégration dans la gestion des zones de delta 

Chypre Aménagement des plages 
Éclairage nocturne, nettoyage mécanique, dérangements divers pour les tortues marines, les 
oiseaux migrateurs, rapaces, batraciens et le phoque moine 
Impacts des fermes aquacoles 

Croatie 
 

Incendies de forêt dus à la surfréquentation 
Construction massive sur la bande côtière 
Dégradation des biocénoses marines par la surfréquentaion (plongée sous-marine) 
Chasse 
Pollution des eaux 

Egypte 
 

Construction massive sur les dunes côtières 
Rejets d'eaux usées non-traitées  
Mauvaise gestion des déchets solides 
Invasion des zones marines méditerranéennes par des espèces de la Mer Rouge 

Espagne Augmentation de la fréquentation touristique 
Urbanisation excessive du littoral 
prélèvements excessifs des ressources en eaux 
Modification des dynamiques côtières (érosion) par les infrastructures portuaires  
Pollutions, par les eaux usées non traitées, les déchets solides 
Engraissement artificiel des plages 
Nuisances générées par les activités nautiques 
Développement excessif de lôagriculture irrigu®e (et irrigation des golfs) 
dégradation et disparition des zones humides 
Salinisation des sols et eutrophisation des eaux  

France Surfréquentation, piétinement de la flore dunaire 
Invasion par Caulerpa taxifolia 
Engraissement des plages 
Incendies de forêt 
Pollution par les rejets des bateaux de plaisance 
Urbanisation, construction dôinfrastructures 

Grèce 
 
 
 
 
 

Fragmentation et perte d'habitat par les constructions illégales et comblement des lagunes. 
Piétinement de la flore dunaire 
Dégradation de sites de pontes de tortues marines 
Rejets dôeaux us®es non trait®es ¨ partir de certains h¹tels 
Incendies de forêt   
Mauvaises pratiques de tourisme d'observation de la nature  
Développement excessif de la plaisance dans certaines zones 
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Israël Urbanisation excessive de certaines portions du littoral 
Dérangements des oiseaux marins nicheurs 
Piétinement des trottoirs à vermets 
Ramassage des mollusques 
collecte des oeufs de tortues marines 

Italie Pollution et eutrophisation par les eaux usées mal ou non traitées 
Modifications de lô®quilibre hydros®dimentaire notamment par les constructions 
dôinfrastructures c¹ti¯res  
Destruction des herbiers par le mouillage sauvage des bateaux de plaisance 
Dégradation des habitats marins par la surfréquentation (plongée) 
Déchets solides 
Prélèvement du sable au niveau des plages 
Feux de forêt 
Développement excessif de la plaisance et de la pêche amateur 
Invasion par Caulerpa taxifolia 

Liban Constructions anarchiques au niveau du littoral (cabanisation)  
Absence de traitement des eaux usées, 
Lacunes réglementaires, 
Manque de moyens pour lôapplication de la l®gislation 
Dérangement de l'avifaune et des tortues marines au niveau des sites protégés 
Collecte des îufs de la faune sauvage 
déchets solides 
Invasion du milieu marin par des espèces de Mer Rouge 

Libye Rejet d'eaux usées non traitées 
Rejets des stations de dessalement de l'eau de Mer 
Absence d'aires protégées marine  

Malte Collecte de sable 
Occupation excessive du littoral par des constructions,  
Dragages 
Remblaiements des abords des zones humides, tassement des sédiments par les véhicules, 
piétinements des rives 
Chasse d'espèces protégées 
Commerce illégal d'espèces protégées 
Introduction d'espèces  

Monaco Occupation excessive du littoral 
Invasion par Caulerpa taxifolia 

Monténégro Urbanisation excessive de la côte 
Dégradation des fonds marins dans les zones à forte densité de mouillage des plaisanciers 
Prélèvement d'espèces marines menacées ïnotamment les dattes de mer  

Maroc Urbanisation à grande échelle de certaines portions de la côte  
Disparition des dunes et des milieux sableux en arrière dune, notamment par extraction du 
sable pour les constructions 
Camping sauvage et circulation des véhicules 4x4, 
Eutrophisation des lagunes côtières 
Collecte par les plongeurs d'espèces menacées 
Chasse et collecte des îufs de l'avifaune sauvage 

Slovénie Destruction des fonds marins par le mouillage sauvage des bateaux de plaisance 
Urbanisation excessive de la côte 
Récolte d'espèces marines menacées 
Engraissement des plages et création de plages artificielles 
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En 1998, le chiffre d'affaires généré 
par l'ensemble des visiteurs du Parc 
National de Port-Cros (France) a 
été estimé à 107 M euros, soit 5% 
du chiffre d'affaires touristique du 
département du Var, principale 

destination touristique française.  
 

Dans la petite aire marine 
protégées des îles Medes 

(Catalogne, Espagne), qui figurent 
parmi les sites méditerranéens les 
plus fréquentés par les plongeurs 

sous-marins, l'activité induite par la 
plongée a été estimée en 2004 à 2 
M euros, directement injectés dans 

l'économie locale. 
Source:  

site web du réseau MedPAN 
(www.medpan.org) 

Tunisie Perturbation de la dynamique sédimentaire des côtes par les infrastructures et ouvrages en 
mer 
Dégradation des dunes côtières 
Occupation excessive de certaines portions du  littoral 
Eutrophisation de certaines zones humides côtières 
Commerce illégal d'espèces menacées 
Déchets solides 

Turquie Croissance rapide de lôurbanisation littorale 
Rejet des eaux usées non traitées  
Prélèvement de sable dans les dunes pour les constructions 
Pollution chimique de certains habitats important  pour des espèces menacées 
Piétinements des milieux dunaires sous l'effet de la surfréquentation 
Destruction d'habitats marins par la construction de ports, marinas et autres ouvrages en mer 

3.  CONCILIER LE TOURISME ET LA CONSERVATION DE LA BIODIVERSITE 
EN MEDITERRANEE 

L'analyse des orientations des politiques du tourisme dans les pays méditerranéens montrent que la 
plupart des pays comptent beaucoup sur leur patrimoine naturel et sa biodiversité pour diversifier 
leur offre touristique. Le tourisme basé sur la nature et le tourisme rural sont souvent cités comme 
alternatives prometteuses au tourisme balnéaire. Les pays de la région qui ont opté pour de telles 
orientations sont condamnés à trouver les moyens de concilier le développement du tourisme avec 
les impératifs de préservation de la biodiversité, sinon le développement de leur tourisme ne sera pas 
durable. 

3.1.  Rôle des aires protégées méditerranéennes dans le 
développement du tourisme  

Dans plusieurs pays, la relation entre le tourisme et les aires protégées est caractérisée par des 
incompatibilités et des conflits d'usages. Ceci est visible dans les sites naturels où le tourisme a 
évolué vers un tourisme de masse dépassant la capacité de charge 
des sites (exemple: les zones marines du Parc National Mljet en 
Croatie). C'est le cas aussi des sites particulièrement vulnérables à la 
fréquentation par le public à cause de la sensibilité de leurs 
peuplements et espèces. La situation préoccupante de certaines 
plages de nidification des tortues au Parc national marin de 
Zakynthos en Grèce est une illustration de ce problème.  

Mais l'on assiste depuis plusieurs années à une évolution vers une 
relation "gagnant-gagnant" entre le tourisme et les sites naturels, 
notamment dans les aires protégées qui ont développé des 
programmes pour l'accueil du public. La préservation des qualités 
naturelles des aires protégées profite beaucoup au développement 
du tourisme notamment parce que cela offre des alternatives 
intéressantes au tourisme balnéaire. En contre partie, le tourisme 
pourrait apporter un appui à la viabilité des aires protégées. Parmi 
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Le développement du tourisme dans les aires 
protégées dans les principales destinations 
touristiques du sud de la Méditerranée reste 
très limité. Les quelques données disponibles 
sur la question montrent une progression 
importante sur certain sites. C'est le cas par 
exemple du parc national du Toubkal (Maroc) 
où la fréquentation touristique a été multipliée 
par 2,5 entre 1993 (15 000 visiteurs) et 2003 
(40 000 visiteurs). Les emplois crées ont été 

estimé en 2004 comme suit : 

- Environ 200 dans les refuges, auberges, 
h¹tels et gites dô®tapes, 

- Plus de 300 guides et accompagnateurs de 
montagnes. 

Source des chiffres: Haut Commissariat aux  Eaux 
et Forêts et à la Lutte Contre La Désertification 

(Maroc) 

les éléments de cet appui on peut citer : 

 la génération de revenu pour les populations vivant à l'intérieur ou aux alentours des aires 
protégées ; 

 plus d'arguments pour appuyer la création des aires protégées et leurs objectifs ; 

 la génération de recettes financières pour la gestion des aires protégées ; 

 la création de nouvelles formes d'activités économiques pouvant remplacer celles entraînant une 
pression sur les ressources naturelles de l'aire protégée. 

Cependant, sauf quelques exceptions, les aires protégées méditerranéennes ne sont pas encore bien 
préparées pour contribuer efficacement au développement du tourisme. Il ressort de la synthèse des 
rapports fournis au CAR/ASP par ses points focaux nationaux en 2006 sur l'état de la mise en 
ïuvre du protocole ASP que plusieurs aires prot®g®es 
marines côtières méditerranéennes ne sont pas encore 
dotées de plan de gestion. Or, il serait risqué d'ouvrir 
une aire protégée au tourisme si elle n'a pas préparé 
une stratégie pour la gestion de la fréquentation et si 
elle ne dispose pas des équipements et aménagements 
nécessaires pour que les visites du public puissent se 
faire dans de bonnes conditions (sentier de visite, 
signalétique adéquate, etc.). Par ailleurs, l'aire protégée 
doit disposer de personnel qualifié dans la 
planification et la gestion quotidienne de l'accueil du 
public. Elle doit également mettre en place un 
programme de suivi permettant dévaluer les impacts 
des visites sur le patrimoine qu'elle renferme et 
déterminer ainsi la capacité d'accueil de chaque partie 
de l'aire protégée. 

Les aires protégées méditerranéennes pourraient jouer un rôle important dans le développement 
futur du tourisme en Méditerranée. Mais dans plusieurs pays il y a peu de collaboration entre le 
secteur du tourisme et celui des aires protégées. Ceci est vrai même pour des pays qui affichent 
depuis des années la volonté de diversifier leur produit touristique. La plupart des aires protégées 
méditerranéennes ne pourront jouer un rôle efficace dans le développement durable d'un tourisme 
basé sur la nature qui si des efforts importants sont faits pour pallier aux principales défaillances et 
qui sont notamment :  

 Le manque de personnel qualifié et de ressources financières, 

 Le chevauchement des compétences et la fragmentation des responsabilités aggravés par le 
manque de coordination entre les administrations concernées, 

 La mauvaise gestion des interactions avec dõautres activit®s humaines, 

 La faible participation des parties prenantes dans la planification et la gestion des aires protégées, 

 Le manque de suivi scientifique. 
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Une attention particulière est à 
accorder au développement du 

tourisme en Algérie et en Libye. Ces 
deux pays, qui disposent d'une 
diversité de paysages des plus 

remarquables en Méditerranée, n'ont 
pas développé le tourisme à grande 

échelle et ils affichent depuis 
quelques années une grande volonté 
à promouvoir ce secteur économique 

à l'instar de ce qui a été fait en 
Tunisie et au Maroc. 

 

3.2.  Approches à promouvoir  

L'analyse des politiques des pays de la région, en matière de développement du tourisme, montre 
que la plupart des pays souhaitent utiliser les potentialités naturelles de leurs milieux terrestres et 
marins pour diversifier le produit touristique. Ceux qui ont déjà développé le tourisme balnéaire 
évoquent les limites de ce type de tourisme tout en soulignant qu'il restera encore longtemps une 
composante principale de leur offre touristique. La complémentarité tourisme balnéaire-tourisme 
nature est aussi évoquée parmi les orientations à promouvoir par ces pays. 

Confrontés à des problèmes d'ordre réglementaire, certains pays ont procédé à des révisions de leur 
réglementation relative au tourisme en vue de l'adapter davantage au développement du tourisme 
basé sur la valorisation de la nature. C'est le cas par exemple de la Tunisie qui vient de réviser la 
classification des unités hôtelières et a introduit des nouvelles catégories telles que les gîtes ruraux. 
L'élaboration des cahiers de charge régissant les nouvelles catégories est en cours, une attention 
particulière sera accordée à l'intégration du gîte rural dans son 
environnement naturel ainsi qu'au développement d'activités liées 
à la nature. 

Il ressort donc clairement des déclarations et des documents 
officiels des instances responsables du tourisme dans la plupart 
des pays que les considérations relatives à la préservation de 
l'environnement et à la valorisation des sites naturels sont ou 
seront des éléments centraux des programmes de développement 
du tourisme.   

Quelques expériences isolées mais fort intéressantes ont vu le 
jour dans certains pays de la région pour mettre en place des 
formes de tourisme harmonieux avec le milieu naturel et qui tiennent compte du contexte 
économique et social dans lequel il est pratiqué. Ainsi, le concept "Pescaturismo" a vu le jour depuis 
quelques années et s'est beaucoup développé notamment en Italie. Il s'inspire du concept de 
l'agritourisme et consiste à embarquer des touristes sur les bateaux de pêche côtière pour participer à 
la pêche. Il a été constaté que la pescaturismo contribue à diminuer l'effort de pêche tout en 
garantissant plus de recettes au pêcheur. Plusieurs sites web (voir par exemple: 
www.pescaturismo.info, www.pescaturismosicilia.it) sont maintenant consacrés à la promotion de la 
pescaturismo et le nombre de touristes embarqués semble s'accroître rapidement. Ceci a poussé les 
autorités italiennes à promulguer un texte pour organiser cette activité. C'est le décret n° 293 du 13 
avril 1999, qui définit les activités qui sont considérées de la pescaturismo, fixe les modalités 
d'embarquement et de débarquement des touristes ainsi que les critères d'attribution de l'autorisation 
administrative pour la pratique de cette activité 

Le concept pescaturismo est particulièrement séduisant pour les gestionnaires des aires marine 
protégées car il permet de réduire la pression sur les ressources tout en améliorant le revenu de la 
population locale ce qui est de nature à augmenter l'acceptation de l'aire protégée. Il intègre aussi la 
notion de tourisme équitable de plus en plus recherché par certains touristes et tour-opérateurs. Le 
développement du pescaturismo dans certains pays du sud de la Méditerranée devra être 
accompagné par l'amélioration de la qualité des barques des pêcheurs et probablement par des 
formations notamment en matière de sécurité et d'accueil de touriste à bord des bateaux de pêche.  

Il faut souligner cependant que la pescaturismo et les concepts similaires constituent des 
opportunités intéressantes pour la conciliation du tourisme et la biodiversité, vue sous l'angle de la 
conservation de la nature, mais ils ne peuvent pas répondre à la demande de tourisme de masse. 

http://www.pescaturismo.info/
http://www.pescaturismosicilia.it/
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Pour éviter les dérapages de telles pratiques, il est important de mettre en place au niveau régional 
des codes de conduites ou des chartes pour la pratique de telles activités touristiques. Le concept de 
charte est déjà appliqué pour certaines activités telles que la plongée sous-marine, l'observation des 
baleines, l'agritourisme, etc. Souvent, il s'agit de chartes développées et appliquées à une échelle 
limitée et qui gagneraient en efficacité si elles sont étendues pour couvrir toute la région 
méditerranéenne. A titre d'exemple, citons ici la charte du plongeur responsable adoptée par 
F®d®ration Fran­aise dõ£tudes et de Sports Sous-Marins. L'annexe 6 montre deux exemples de 
chartes adoptées pour des sites particuliers. 

Mais l'approche "charte" et code de conduite" a des limites et ne peut assurer un contrôle efficace de 
certaines activités liées au tourisme. Il est important d'introduire des instruments plus contraignants 
sur le plan juridique. Un effort important reste à faire pour le renforcement et l'adaptation des 
réglementations nationales relatives à la pratique d'activités touristiques liées à la nature. 

Les instances internationales, telles que le PAM et ses différents centres d'activités régionales, la 
FAO et ACCOBAMS, peuvent jouer un rôle important, non seulement dans la coordination 
r®gionale mais aussi dans l'assistance des pays dans la mise en ïuvre de leurs politiques visant ¨ 
concilier le tourisme avec la biodiversité. Comme le montre le tableau ci-après, les instances 
internationales de financement peuvent être sollicitées pour apporter des financements pour des 
projets importants couvrant un ou plusieurs pays.  

Projets approuvés par le Conseil du FEM visant à promouvoir le tourisme durable 

(Source: Base de données des projet FEM) 

Pays Projet Domaine du FEM 
Coût du projet 
(Million de dollars des EU) 

Mozambique Transfrontier Conservation Areas and 
Sustainable Tourism Development Project 

Biodiversité 23.999 

Belize, Équateur Mainstreaming Biodiversity Conservation 
into Tourism through the Development 
and Dissemination of Best Practices 

Biodiversité 1.311 

Hongrie, Pologne Conservation and Sustainable Use of 
Biodiversity through Sound Tourism 
Development in Biosphere Reserves in 
Central and Eastern Europe 

Biodiversité 1.179 

Sénégal, Nigeria, 
Ghana 

Demonstrating and Capturing Best 
Practices and Technologies for the 
Reduction of Land-sourced Impacts 
Resulting from Coastal Tourism 

Eaux internationales 23.357 

3.3.  Indicateurs pour le suivi de l'état de la biodiversité dans les zones 
touristiques  

Parmi les 34 indicateurs prioritaires pour le suivi de la Stratégie Méditerranéenne pour le 
Développement Durable, deux concernent la promotion du tourisme durable. Il s'agit des 
indicateurs n° 13 "Proportion des lits non-balnéaires par rapport au nombre total de lits 
touristiques" (TOU_P01) et n°14 "Recettes du tourisme international" (TOU_P02).  

L'indicateur n° 13 est particulièrement pertinent pour le suivi de l'état de la biodiversité dans les 
zones touristiques, bien que son calcul ne soit pas facile car les catégories "balnéaire" et "non-
balnéaire" ne sont pas adoptées dans les statistiques de plusieurs pays. 
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D'autres indicateurs seraient également utiles pour le suivi de l'état de la biodiversité, c'est le cas des 
indicateurs n° 23 "Part du linéaire côtier artificialisé", n° 24 "Pollution opérationnelle par les navires" 
et n° 26 "Superficie des zones côtières et marines protégées". 

Pour plus de détails, il serait utile d'utiliser d'autres indicateurs plus ciblés sur la question tourisme-
biodiversité. Les indicateurs suivants sont proposés ; ils sont à appliquer au niveau local : 

 nombre d'aires protégées équipées pour l'accueil du public, 

 nombre de sites naturels inclus dans les offres des opérateurs du tourisme, 

 nombre de plongées touristiques enregistrées annuellement par les clubs de plongée. 
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Annexe 1  

Les zones humides dõimportance internationale d®clar®es par les pays m®diterran®ens Parties à la Convention sur les zones humides  

(Ramsar, Iran, 1971)  

Conform®ment ¨ lõarticle 2.1 de la Convention Ramsar, chaque Partie contractante devra d®signer les zones humides appropri®es de son territoire à 
inclure dans la Liste des zones humides dõimportance internationale. Une fois inscrites sur la Liste ces zones humides acqui¯rent un nouveau statut 
au niveau national et, aux yeux de la communauté internationale, prennent une importance non seulement pour le pays ou les pays où elles se 
trouvent mais aussi pour toute lõhumanit®. 

La liste ci-après est extraite du registre tenu par le Bureau de la Convention (extrait effectué le 17 mars 2008) 

 

 ALBANIA / ALBANIE (3 Ramsar sites, 83,062 hectares) 

 

 * Butrint 28/03/03 Vlora 13,500 ha 39Á50õN 020Á00õE 

 * Karavasta Lagoon  29/11/95 Lushnja  20,000 ha 41Ü00õN 019Ü30õE 

 * Lake Shkodra and River Buna 02/02/06 Malesia e Madhe, Shkodra 49,562 ha 40Á52õN 19Á22õE 

 

 ALGERIA / ALGÉRIE / ARGELIA (42 Ramsar sites, 2,959,615 hectares) 

 

 * Aulnaie de Aïn Khiar 04/06/03 El Tarf 180 ha 36Á40õN 008Á20õE 

 * Chott Aïn El Beïda 12/12/04 Ouargla 6,853 ha 31Á58õN 005Á22õE 

 * Chott de Zehrez Chergui 04/06/03 Djelfa 50,985 ha 35Á15õN 003Á30õE 

 * Chott de Zehrez Gharbi 04/06/03 Djelfa 52,200 ha 34Á58õN 002Á44õE 

 * Chott Ech Chergui 02/02/01 Saïda 855,500 ha 34Ü27õN 000Ü50õE 
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 * Chott El Beïdha ð Hammam Essoukhna 12/12/04 Sétif, Batna 12,223 ha 35Á55õN 005Á45õE 

 * Chott El Hodna 02/02/01 MõSila, Batna 362,000 ha 35Ü18õN 004Ü40õE 

 * Chott Melghir 04/06/03 El Oued, Biskra, Khenchela 551,500 ha 34Á15õN 006Á19õE 

 * Chott Merrouane et Oued Khrouf 02/02/01 El Oued 337,700 ha 33Ü55õN 006Ü10õE 

 * Chott Oum El Raneb 12/12/04 Ouargla 7,155 ha 32Á02õN 005Á22õE 

 * Chott Sidi Slimane 12/12/04 Ouargla 616 ha 33Á17õN 003Á45õE 

 * Chott Tinsilt 12/12/04 Oum El Bouaghi 2,154 ha 35Á53õN 006Á29õE 

 * Complexe de zones humides de la plaine de  

  Guerbes-Sanhadja 02/02/01 Skikda, El Tarf 42,100 ha 36Ü53õN 007Ü16õE 

 * Dayet El Ferd 12/12/04 Tlemcen 3,323 ha 34Á28õN 001Á15õW 

 * Garaet Annk Djemel et El Merhsel 12/12/04 Oum El Bouaghi 18,140 ha 35Á47õN 006Á51õE 

 * Garaet El Taref 12/12/04 Oum El Bouaghi 33,460 ha 35Á41õN 007Á08õE 

 * Garaet Guellif 12/12/04 Oum El Bouaghi 24,000 ha 35Á47õN 006Á59õE 

 * Grotte karstique de Ghar Boumâaza 04/06/03 Tlemcen 20,000 ha 34Á42õN 001Á18õE 

 * Gueltates Afilal 04/06/03 Tamanrasset 20,900 ha 23Á09õN 005Á46õE 

 * La Réserve Naturelle du Lac des Oiseaux 22/03/99 El Kala 120 ha 36Ü42õN 008Ü07õE 

 * La Vall®e dõIherir 02/02/01 Illizi 6,500 ha 25Ü24õN 008Ü25õE 

 * Lac de Fetzara 04/06/03 Annaba 20,680 ha 36Á47õN 007Á32õE 

 * Lac de Télamine 12/12/04 Oran 2,399 ha 35Á43õN 000Á23õE 

 * Le Cirque de Aïn Ouarka 04/06/03 Nâama 2,350 ha 32Á44õN 000Á10õE 

 * Les Gueltates dõIssakarassene 02/02/01 Tamanrasset 35,100 ha 22Ü25õN 005Ü45õE 

 * Les Salines dõArzew 12/12/04 Oran, Mascara 5,778 ha 35Á40õN 000Á81õE 

 * Marais de la Macta 02/02/01 Mascara, Mostaganem, Oran 44,500 ha 35Ü41õN 000Ü10õW 
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 * Marais de la Mekhada 04/06/03 El Tarf 8,900 ha 36Á48õN 008Á00õE 

 * Oasis de Moghrar et de Tiout 04/06/03 Nâama 195,500 ha 32Á53õN 000Á40õE 

 * Oasis de Ouled Saïd MR 02/02/01 Adrar 25,400 ha 29Ü24õN 000Ü18õE 

 * Oasis de Tamantit et Sid Ahmed Timmi 02/02/01 Adrar 95,700 ha 27Ü45õN 000Ü15õE 

 * Oglat Ed Daïra  12/12/04 Nâama 23,430 ha 33Á18õN 001Á48õW 

 * Réserve Intégrale du Lac El Mellah 12/12/04 El Tarf 2,257 ha 36Á53õN 008Á20õE 

 *  Réserve Intégrale du Lac Oubeïra 04/11/83 El Tarf 3,160 ha 36Ü50õN 008Ü23õE 

 *  Réserve Intégrale du Lac Tonga MR 04/11/83 El Tarf 2,700 ha 36Ü53õN 008Ü31õE 

 * Réserve Naturelle du Lac de Béni-Bélaïd 04/06/03 Jijel 600 ha 36Á53õN 006Á05õE 

 * Réserve Naturelle du Lac de Réghaïa 04/06/03 Alger 842 ha 36Á46õN 003Á20õE 

 * Sebkha dõOran 02/02/01 Oran 56,870 ha 35Ü22õN 000Ü48õW 

 * Sebkhet Bazer 12/12/04 Sétif 4,379 ha 36Á05õN 005Á41õE 

 * Sebkhet El Hamiet 12/12/04 Sétif 2,509 ha 35Á55õN 005Á33õE 

 * Sebkhet El Melah 12/12/04 Ghardaia 18,947 ha 30Á25õN 002Á55õE 

 * Tourbière du Lac Noir 04/06/03 El Tarf 5 ha 36Á54õN 008Á12õE 

 

 BOSNIA AND HERZEGOVINA / BOSNIE -HERZÉGOVINE / BOSNIA Y HERZEGOVIN A (2 Ramsar sites, 10,911 
hectares) 

 

 * Bardaca Wetlands (BardaĽa-moĽvarni kompleks) 02/02/07 Republic of Srpska Entity 3,500 ha 45Á06õN 
017Á27õE 

 * Hutovo Blato 24/09/01  7,411 ha 43Á03õN 017Á37õE 

 

 CROATIA / CROATIE / CROACIA (4 Ramsar sites, 86,579 hectares) 
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 * Crna Mlaka  03/02/93  625 ha 45Ü37õN 015Ü44õE 

 * Delta Neretve  03/02/93  11,500 ha 42Ü57õN 017Ü34õE 

 * Lonjsko Polje & Mokro Polje (incl. Krapje Djol)  03/02/93  50,560 ha 45Ü30õN 017Ü00õE 

 * Nature Park Kopacki rit (Kopacki rit) MR  03/02/93 Baranya 23,894 ha 45Ü40õN 018Ü54õE 

 

 CYPRUS / CHYPRE / CHIPRE (1 Ramsar site, 1,585 hectares) 

 

 * Larnaca Salt Lake 11/07/01  1,585 ha 34Á52õN 033Á33õE 

 

  

EGYPT / EGYPTE / EGIPTO (2 Ramsar sites, 105,700hectares) 

 

 * Lake Bardawil MR  09/09/88  59,500 ha 31Ü05õN 033Ü05õE 

 * Lake Burullus MR  09/09/88 Kafr El Sheikh 46,200 ha 31Ü30õN 030Ü50õE 

 

 FRANCE / FRANCIA (24 Ramsar sites, 828,803 hectares) 

 

 * Baie de Somme 30/01/98 Picardie 17,000 ha 50Ü14õN 001Ü33õE 

 * Baie du Mont Saint-Michel  14/10/94 Basse-Normandie, Bretagne 62,000 ha 48Ü40õN 001Ü40õW 

 * Basses Vallées Angevines  01/02/95 Pays de la Loire 6,450 ha 47Ü34õN 000Ü28õW 

 * Bassin du Drugeon 02/02/03 Franche-Comté 5,906 ha 46Á50õN 006Á10õE 

 * Camargue  01/12/86 Provence-Alpes-C¹te dõAzur  85,000 ha 43Ü30õN 004Ü30õE 
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 * Etang de Biguglia  08/04/91 Corse 2,000 ha 42Ü36õN 009Ü29õE 

 * Etangs de la Champagne humide  08/04/91 Champagne-Ardenne 135,000 ha 48Ü35õN 004Ü45õE 

 * Etangs de la Petite Woëvre  08/04/91 Lorraine 5,300 ha 49Ü02õN 005Ü48õE 

 * Etangs du Lindre, forêt du Romersberg et zones voisines 02/02/03 Lorraine 5,308 ha 48Á47õN 006Á48õE 

 * Golfe du Morbihan  08/04/91 Bretagne 23,000 ha 47Ü35õN 002Ü47õW 

 * Grande Briere  01/02/95 Pays de la Loire 19,000 ha 47Ü22õN 002Ü10õW 

 * La Brenne  08/04/91 Centre 140,000 ha 46Ü44õN 001Ü15õE 

 * La Petite Camargue 08/01/96 Languedoc-Rousillon 37,000 ha 43Ü30õN 004Ü15õE 

 * Lac de Grand-Lieu  01/02/95 Pays de la Loire 6,300 ha 47Ü05õN 001Ü40õW 

 * Lac du Bourget ð Marais de Chautagne 02/02/03 Rhône-Alpes 5,500 ha 45Á44õN 005Á51õE 

 * Les étangs littoraux de la Narbonnaise 02/02/06 Languedoc-Roussillon 12,334 ha 43Á03õN 003Á03õE 

 * Marais du Cotentin et du Bessin, Baie des Veys  08/04/91 Basse-Normandie 32,500 ha 49Ü23õN 001Ü10õW 

 * Marais du Fier dõArs 02/02/03 Poitou-Charentes 4,452 ha 46Á13õN 001Á28õW 

 * Marais salants de Guérande et du Més 01/09/95 Pays de la Loire 5,200 ha 47Ü20õN 002Ü30õW 

 * Mares temporaires de Tre Padule de Suartone 02/02/07 Corse 218 ha 41Á46õN 009Á24õE 

 * Rives du Lac Léman  08/04/91 Rhône-Alpes 3,335 ha 46Ü23õN 006Ü28õE 

 

 GREECE / GRÈCE / GRECIA (10 Ramsar sites, 163,501 hectares) 

 

 * Amvrakikos gulf MR 21/08/75 Aitoloakarnania, Preveza, Arta 23,649 ha 39Ü06õN 020Ü55õE 

 * Artificial lake Kerkini 21/08/75 Serres 10,996 ha 41Ü13õN 023Ü08õE 

 * Axios, Loudias, Aliakmon delta MR  21/08/75 Thessaloniki, Imanthia, Piera 11,808 ha 40Ü30õN 022Ü43õE 

 * Evros delta 21/08/75 Evros 9,267 ha 40Ü50õN 026Ü04õE 
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 * Kotychi lagoons MR 21/08/75 Ileia 6,302 ha 38Ü01õN 021Ü17õE 

 * Lake Mikri Prespa 21/08/75 Florina 5,078 ha 40Ü46õN 021Ü05õE 

 * Lake Vistonis, Porto Lagos, Lake Ismaris & 

   adjoining lagoons MR 21/08/75 Rodopi, Xanthi 24,396 ha 41Ü03õN 025Ü11õE 

 * Lakes Volvi & Koronia MR 21/08/75 Thessaloniki 16,388 ha 40Ü41õN 023Ü20õE 

 * Messolonghi lagoons MR 21/08/75 Aitoloakarnania 33,687 ha 38Ü20õN 021Ü15õE 

 * Nestos delta & adjoining lagoons MR 21/08/75 Xanthi 21,930 ha 40Ü54õN 024Ü47õE 

 

 ISRAEL / ISRAËL (2 Ramsar sites, 366 hectares) 

 

 * En Afeq Nature Reserve 12/11/96  66 ha 32Ü51õN 035Ü05õE 

 * Hula Nature Reserve 12/11/96  300 ha 33Ü04õN 035Ü35õE 

 

 ITALY / ITALIE / ITALIA (50 Ramsar sites, 59,796 hectares) 

 

 * Bacino dellõAngitola 11/04/89 Calabria 875 ha 38Ü44õN 016Ü14õE 

 * Biviere di Gela 12/04/88 Sicilia 256 ha 37Ü01õN 014Ü20õE 

 * Isola Boscone 11/04/89 Lombardia 201 ha 45Ü03õN 011Ü14õE 

 * Lago dei Monaci 14/12/76 Lazio 94 ha 41Ü22õN 012Ü55õE 

 * Lago di Barrea 14/12/76 Abruzzo 303 ha 41Ü46õN 013Ü58õE 

 * Lago di Burano  14/12/76 Toscana 410 ha 42Ü24õN 011Ü23õE 

 * Lago di Caprolace  14/12/76 Lazio 229 ha 41Ü20õN 012Ü58õE 

 * Lago di Fogliano  14/12/76 Lazio 395 ha 41Ü23õN 012Ü54õE 
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 * Lago di Nazzano  14/12/76 Lazio 265 ha 42Ü12õN 012Ü36õE 

 * Lago di Sabaudia 14/12/76 Lazio 1,474 ha 41Ü16õN 013Ü01õE 

 * Lago di San Giuliano 13/12/06 Basilicata 2,118 ha 40Á38õN 016Á29õE 

 * Lago di Tovel 19/09/80 Trentino Alto Adige 37 ha 46Ü16õN 010Ü57õE 

 * Laguna di Marano: Foci dello Stella 14/05/79 Friuli-Venezia Giulia 1,400 ha 45Ü44õN 013Ü08õE 

 * Laguna di Orbetello 14/12/76 Toscana 887 ha 42Ü27õN 011Ü13õE 

 * Laguna di Venezia: Valle Averto 11/04/89 Veneto 500 ha 45Ü21õN 012Ü09õE 

 * Le Cesine 06/12/77 Puglia 620 ha 40Ü20õN 018Ü21õE 

 * Oasi del Sele-Serre Persano 13/12/06 Campania 174 ha 40Á37õN 015Á08õE 

 * Oasi di Castelvolturno o Variconi 13/12/06 Campania 195 ha 41°02õN 015Á56õE 

 * Ortazzo e Ortazzino 04/09/81 Emilia Romagna 440 ha 44Ü20õN 012Ü19õE 

 * Palude Brabbia 05/12/84 Lombardia 459 ha 45Ü44õN 008Ü40õE 

 * Palude della Diaccia Botrona 22/05/91 Toscana 2,500 ha 42Ü48õN 010Ü57õE 

 * Palude di Bolgheri  14/12/76 Toscana 518 ha 43Ü13õN 010Ü33õE 

 * Palude di Colfiorito 14/12/76 Umbria 157 ha 43Ü01õN 012Ü53õE 

 * Palude di Ostiglia 05/12/84 Lombardia 123 ha 45Ü04õN 011Ü06õE 

 * Pantano di Pignola 13/12/06 Basilicata 172 ha 40Á36õN 015Á45õE 

 * Piallassa della Baiona e Risega 04/09/81 Emilia Romagna 1,630 ha 44Ü30õN 012Ü15õE 

 * Pian di Spagna-Lago di Mezzola  14/12/76 Lombardia 1,740 ha 46Ü13õN 009Ü26õE 

 * Punte Alberete  14/12/76 Emilia Romagna 480 ha 44Ü31õN 012Ü14õE 

 * Sacca di Belócchio  14/12/76 Emilia Romagna 223 ha 44Ü37õN 012Ü16õE 

 * Saline di Cervia 04/09/81 Emilia Romagna 785 ha 44Ü15õN 012Ü20õE 

 * Saline di Margherita di Savoia 02/08/79 Puglia 3,871 ha 41Ü24õN 016Ü04õE 
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 * Stagno di Cábras  28/03/79 Sardegna 3,575 ha 39Ü57õN 008Ü29õE 

 * Stagno di Cagliari MR  14/12/76 Sardegna 3,466 ha 39Ü13õN 009Ü03õE 

 * Stagno di Corru SõIttiri, Stagni di San Giovanni  

  e Marceddì 28/03/79 Sardegna 2,610 ha 39Ü44õN 008Ü30õE 

 * Stagno di Mistras 03/05/82 Sardegna 680 ha 39Ü54õN 008Ü28õE 

 * Stagno di Molentargius MR  14/12/76 Sardegna 1,401 ha 39Ü14õN 009Ü09õE 

 * Stagno di Pauli Maiori 28/03/79 Sardegna 287 ha 39Ü52õN 008Ü37õE 

 * Stagno di SõEna Arrubia 14/12/76 Sardegna 223 ha 39Ü50õN 008Ü34õE 

 * Stagno di Sale Porcus 03/05/82 Sardegna 330 ha 40Ü01õN 008Ü21õE 

 * Torbiere dõIseo 05/12/84 Lombardia 325 ha 45Ü38õN 010Ü02õE 

 * Torre Guaceto 21/07/81 Puglia 940 ha 40Ü43õN 017Ü48õE 

 * Valle Bertuzzi 04/09/81 Emilia Romagna 3,100 ha 44Ü47õN 012Ü14õE 

 * Valle Campotto e Bassarone 28/03/79 Emilia Romagna 1,363 ha 44Ü35õN 011Ü50õE 

 * Valle Cavanata 10/03/78 Friuli-Venezia Giulia 243 ha 45Ü43õN 013Ü28õE 

 * Valle di Gorino  04/09/81 Emilia Romagna 1,330 ha 44Ü48õN 012Ü21õE 

 * Valle Santa  14/12/76 Emilia Romagna 261 ha 44Ü33õN 011Ü50õE 

 * Valli del Mincio 05/12/84 Lombardia 1,082 ha 45Ü10õN 010Ü42õE 

 * Valli residue del comprensorio di Comacchio 04/09/81 Emilia Romagna 13,500 ha 44Ü37õN 012Ü11õE 

 * Vendicari 11/04/89 Sicilia 1,450 ha 36Ü48õN 015Ü07õE 

 * Vincheto di Cellarda  14/12/76 Veneto 99 ha 46Ü01õN 011Ü58õE 
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 LEBANON / LIBAN / LÍBANO (4 Ramsar sites, ?1,075 hectares) 

 

 * Ammiq Wetlands 16/04/99  280? ha 

 * Deir el Nouriyeh cliffs of Ras Chekaa 16/04/99 

 * Palm Islands Nature Reserve 03/08/01 Tripoli 415 ha 34Á30õN 035Á46õE 

 * Tyre Beach 16/04/99  380 ha 

 

 LIBYA N ARAB JAMAHIRIYA / JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE / JAMAHIRIYA ARABE LIBIA (2 Ramsar sites, 83 
hectares) 

 

 * Ain Elshakika 05/04/00 Darnah 33 ha 32Ü46õN 021Ü21õE 

 * Ain Elzarga 05/04/00 Darnah 50 ha 32Ü47õN 022Ü21õE 

 

 MALTA / MALTE (2 Ramsar sites, 16 hectares) 

 

 * Ghadira 30/09/88  11 ha 35Ü58õN 014Ü21õE 

 * Is-Simar 29/01/96  5 ha 35Ü57õN 014Ü23õE 

 

 MONACO (1 Ramsar site, 10 hectares) 

 

 * Réserve sous-marine du Larvotto et zone côtière du Portier 20/08/97  10 ha 43Ü44õN 007Ü26õE 

 

 MONTENEGRO / MONTÉNÉGRO (1 Ra msar site, 20,000 hectares)  
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 * Skadarsko Jezero  15/12/95 Montenegro 20,000 ha 42Ü12õN 019Ü17õE 

 

 MOROCCO / MAROC / MARRUECOS (24 Ramsar sites, 272,010 hectares) 

 

 * Aguelmams Sidi Ali ð Tifounassine 15/01/05 Ifrane, Khénifra 600 ha 33Á07õN 005Á03õW 

 * Archipel et dunes dõEssawira 15/01/05 Essawira 4,000 ha 31Á30õN 009Á48õW 

 * Baie dõAd-Dakhla 15/01/05 Ad-Dakhla 40,000 ha 23Á45õN 015Á50õW 

 * Baie de Khnifiss  20/06/80 Tan Tan 20,000 ha 28Ü03õN 012Ü15õW 

 * Barrage Al Massira 15/01/05 Qalõat Essraghna 14,000 ha 32Á28õN 007Á34õW 

 * Barrage Mohammed V15/01/05 Nador 5,000 ha 34Á41õN 002Á57õW 

 * Cap des Trois Fourches 15/01/05 Nador 5,000 ha 35Á26õN 002Á59õW 

 * Complexe de Sidi Moussa-Walidia 15/01/05 Al Jadida 10,000 ha 32Á54õN 008Á49õW 

 * Complexe du bas Loukkos 15/01/05 Larache 3,600 ha 35Á07õN 006Á00õW 

 * Complexe du bas Tahaddart 15/01/05 Tanger 11,000 ha 35Á34õN 006Á00õW 

 * Embouchure de lõoued Drõa 15/01/05 Guelmim 10,000 ha 28Á34õN 010Á58õW 

 * Embouchure de la Moulouya 15/01/05 Berkane 3,000 ha 35°04õN 002Á23õW 

 *  Embouchures des oueds Chbeyka-Al Waõer 15/01/05 Tan Tan 8,000 ha 28Á14õN 011Á42õW 

 * Lac dõAfennourir 20/06/80 Ifrane 800 ha 33Ü17õN 005Ü16õW 

 * Lacs Isly-Tislite 15/01/05 Errachidia 800 ha 32Á13õN 005Á35õW 

 * Marais ete côte du Plateau de Rmel 15/01/05 Kénitra, Larache 1,300 ha 35Á02õN 006Á14õW 

 * Merja Sidi Boughaba  20/06/80 Kénitra 650 ha 34Ü15õN 006Ü40õW 

 * Merja Zerga 20/06/80 Kénitra 7,300 ha 34Ü51õN 006Ü16õW 
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 * Moyenne Drõa 15/01/05 Ouarzazate, Zagora 45,000 ha 30Á29õN 006Á21õW 

 * Oasis du Tafilalet 15/01/05 Errachidia, Goulmima 65,000 ha 31Á17õN 004Á15õW 

 * Sebkha Bou Areg 15/01/05 Nador 14,000 ha 35Á10õN 002Á51õW 

 * Sebkha Zima 15/01/05 Safi 760 ha 32Á05õN 008Á40õW 

 * Zones humides de lõoued El Maleh 15/01/05 Mohammedia 1,200 ha 33°39õN 007Á23õW 

 * Zones humides de Souss-Massa 15/01/05 Agadir 1,000 ha 30Á13õN 009Á37õW 

 

 SLOVENIA / SLOVÉNIE / ESLOVENIA (3 Ramsar sites, 8,205 hectares) 

 

 * CerkniĢko jezero z okolico (Lake Cerknica & its environs) 19/01/06  7,250 ha 45Á45õN 014Á23õE 

 * Secoveljske soline (Secovlje salt pans) 03/02/93  650 ha 45Ü29õN 013Ü36õE 

 * Skocjanske Jame (Skocjan Caves) 21/05/99  305 ha 45Ü40õN 014Ü00õE 

 

 SPAIN / ESPAGNE / ESPAÑA (63 Ramsar sites, 281,768 hectares) 

 

 * Aiguamolls de lõEmpord¨  26/03/93 Cataluña  4,784 ha 42Ü14õN 003Ü06õE 

 * Albufera de Adra  04/10/94 Andalucía 75 ha 36Ü45õN 002Ü57õW 

 * Albufera de Valencia 05/12/89 Comunidad Valenciana 21,000 ha 39Ü20õN 000Ü21õW 

 * Bahía de Cádiz 24/10/02 Andalucía 10,000 ha 36Á30õN 006Á11õW 

 * Colas del Embalse de Ullibarri 24/10/02 País Vasco 397 ha 42Á54õN 002Á33õW 

 * Complejo de Corrubedo  26/03/93 Galicia 550 ha 42Ü33õN 009Ü02õW 

 * Complejo intermareal Umia-Grove 05/12/89 Galicia 2,561 ha 42Ü28õN 008Ü50õW 

 * Complejo lagunar de La Albuera 20/12/02 Extremadura 1,878 ha 38Á42õN 006Á46õW 
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 * Delta del Ebro  26/03/93 Cataluña  7,736 ha 40Ü43õN 000Ü44õE 

 * Doñana MR  04/05/82 Andalucía 111,646 ha 37Ü01õN 006Ü25õW 

 * Embalse de las Cañas 18/11/96 Navarra 101 ha 42Ü29õN 002Ü24õW 

 * Embalse de Orellana  26/03/93 Extremadura  5,500 ha 38Ü59õN 005Ü32õW 

 * Embalses de Cordobilla y Malpasillo  04/10/94 Andalucía  1,972 ha 37Ü19õN 004Ü40õW 

 * Humedales de la Sierra de Urbión 27/01/06 La Rioja 86 ha 42Á01õN 002Á53õW 

 * Humedales del Macizo de Peñalara 27/01/06 Madrid 487 ha 40Á51õN 003Á57õW 

 * Humedales y Turberas de Padul 27/01/06 Andalucía 327 ha 37Á00õN 003Á36õW 

 * Lago de Banyoles 20/12/02 Cataluña 1,033 ha 42Á08õN 002Á46õE 

 * Lago de Caicedo-Yuso y Salinas de Añana 24/10/02 País Vasco 26 ha 42Á48õN 002Á59õW 

 * Laguna de Chiprana  07/06/94 Aragón 162 ha 41Ü13õN 000Ü12õW 

 * Laguna de El Hito 20/12/02 Castilla-La Mancha 573 ha 39Á52õN 002Á41õW 

 * Laguna de Fuente de Piedra  08/08/83 Andalucía  1,364 ha 37Ü07õN 004Ü46õW 

 * Laguna de Gallocanta 07/06/94 Aragón  6,720 ha 40Ü58õN 001Ü33õW 

 * Laguna de la Nava de Fuentes 24/10/02 Castilla y León 307 ha 42Á04õN 004Á45õW 

 * Laguna de la Vega (o del Pueblo)  05/12/89 Castilla-La Mancha 34 ha 39Ü25õN 002Ü56õW 

 * Laguna de Manjavacas  26/03/93 Castilla-La Mancha 231 ha 39Ü25õN 002Ü50õW 

 * Laguna de Pitillas 18/11/96 Navarra 216 ha 42Ü24õN 001Ü34õW 

 * Laguna del Prado  26/03/93 Castilla-La Mancha 52 ha 38Ü55õN 003Ü49õW 

 * Laguna y Arenal de Valdoviño  26/03/93 Galicia 485 ha 43Ü36õN 008Ü10õW 

 * Lagunas de Alcázar de San Juan  26/03/93 Castilla-La Mancha 240 ha 39Ü24õN 003Ü15õW 

 * Lagunas de Cádiz (Laguna de Medina y Laguna Salada)  05/12/89 Andalucía 158 ha 36Ü37õN 006Ü03õW 

 * Lagunas de la Mata y Torrevieja 05/12/89 Comunidad Valenciana 3,693 ha 38Ü00õN 000Ü42õW 
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 * Lagunas de Laguardia (Alava): Carralogroño,  

  Carravalseca, Prao de la Paul y Musco 09/12/96 País Vasco 45 ha 42Ü32õN 002Ü33õW 

 * Lagunas de Puebla de Beleña 20/12/02 Castilla-La Mancha 191 ha 40Á53õN 003Á15õW 

 * Lagunas de Villafáfila 05/12/89 Castilla-León  2,854 ha 41Ü49õN 005Ü37õW 

 * Lagunas del sur de Córdoba (Zóñar, Rincón y Amarga)  05/12/89 Andalucía 86 ha 37Ü29õN 004Ü41õW 

 * Las Tablas de Daimiel MR  04/05/82 Castilla-La Mancha  1,928 ha 39Ü09õN 003Ü40õW 

 * Mar Menor  04/10/94 Murcia 14,933 ha 37Ü43õN 000Ü48õW  

 * Marismas de Santoña  04/10/94 Cantabria 6,907 ha 43Ü25õN 003Ü26õW 

 * Marismas del Odiel 05/12/89 Andalucía  7,185 ha 37Ü17õN 006Ü55õW 

 * Marjal de Pego-Oliva  04/10/94 Comunidad Valenciana 1,290 ha 38Ü52õN 000Ü04õW 

 * Pantano de El Hondo 05/12/89 Comunidad Valenciana 2,387 ha 38Ü10õN 000Ü42õW 

 * Paraje Natural Brazo del Este 27/01/06 Andalucía 1,362 ha 37Á08õN 006Á02õW 

 * Paraje Natural Lagunas de Palos y Las Madres 27/01/06 Andalucía 635 ha 37Á09õN 006Á52õW 

 * Paraje Natural Punta Entinas-Sabinar 27/01/06 Andalucía  1,948 ha 36Á42õN 002Á42õW 

 * Parque Nacional de Aigüestortes i Estany de Sant Maurici 27/01/06 Cataluña  39,979 ha 42Á34õN 000Á56õE 

 * Prat de Cabanes-Torreblanca 05/12/89 Comunidad Valenciana  812 ha 40Ü14õN 000Ü12õE 

 * Reserva Natural Complejo Endorreico de Espera 27/01/06 Andalucía 514 ha 36Á52õN 005Á52õW 

` * Reserve Natural Laguna de los Jarales 27/01/06 Andalucía 147 ha 37Á18õN 004Á34õW 

 * Reserva Natural Laguna de Tiscar 27/01/06 Andalucía 185 ha 37Á25õN 004Á49õW 

 * Reserva Natural Laguna del Chinche 27/01/06 Andalucía 221 ha 37Á36õN 004Á09õW 

 * Reserva Natural Laguna del Conde o El Salobral 27/01/06 Andalucía 345 ha 37Á34õN 004Á12õW 

 * Reserva Natural Laguna Honda 27/01/06 Andalucía 368 ha 37Á35õN 004Á08õW 

 * Reserva Natural Lagunas de Campillos 27/01/06 Andalucía 1,342 ha 37Á02õN 004Á49õW 
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 * Ria de Mundaka-Guernika  26/03/93 País Vasco 945 ha 43Ü22õN 002Ü40õW 

 * Ría del Eo  04/10/94 Galicia, Asturias 1,740 ha 43Ü30õN 007Ü01õW 

 * Rías de Ortigueira y Ladrido 05/12/89 Galicia  2,920 ha 43Ü42õN 007Ü47õW 

 * Saladar de Jandía 24/10/02 Canarias 127 ha 28Á03õN 014Á20õW 

 * SõAlbufera de Mallorca  05/12/89 Baleares  1,700 ha 39Ü49õN 003Ü07õE 

 *  Salburua 24/10/02 País Vasco 174 ha 42Á51õN 002Á39õW 

 * Salinas de Ibiza y Formentera  30/11/93 Baleares  1,640 ha 38Ü46õN 001Ü26õE 

 * Salinas de Santa Pola 05/12/89 Comunidad Valenciana 2,496 ha 38Ü08õN 000Ü37õW 

 * Salinas del Cabo de Gata 05/12/89 Andalucía 300 ha 36Ü44õN 002Ü12õW 

 * Txingudi 24/10/02 País Vasco 128 ha 43Á20õN 001Á47õW 

 

 SYRIAN ARAB REPUBLIC /  RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE / REPÚBLICA ÁRABE SIRIA (1 Ramsar site, 10,000 
hectares) 

 

 * Sabkhat al-Jabbul Nature Reserve 05/03/98 Halap 10,000 ha 36Ü04õN 037Ü30õE 

 

 TUNISIA / TUNISIE / TÚNEZ (20 Ramsar sites, 726,541 hectares) 

 

 * Ain Dahab 07/11/07 Siliana 560 ha 35Á53õN 009Á28õE 

 * Bahiret el Bibane 07/11/07 Médenine 39,266 ha 33Á15õN 011Á15õE 

 * Barrage Lebna 07/11/07 Nabeul 1,147 ha 36Á45õN 010Á54õE 

 * Chott El Jerid 07/11/07 Tozeur, Kebili 586,187 ha 33Á42õN 008Á24õE 

 * Djerba Bin El Ouedian 07/11/07 Médinine 12,082 ha 33Á40õN 010Á55õE 

 * Djerba Guellala 07/11/07 Médinine 2,285 ha 33Á42õN 010Á44õE 
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 * Djerba Ras Rmel 07/11/07 Médinine 1,856 ha 33Á52õN 010Á54õE 

 * Garaet Sidi Mansour 07/11/07 Gafsa 2,426 ha 34Á14õN 009Á29õE 

 * Ichkeul MR 24/11/80 Bizerte 12,600 ha 37Ü10õN 009Ü40õE 

 * Iles Kneiss avec leurs zones intertidales 07/11/07 Sfax 22,027 ha 34Á22õN 010Á20õE 

 * Lac et Tourbière de Mejen Ech Chitan 07/11/07 Bizerte 7 ha 37Á09õN 009Á06õE 

 * Lagune de Ghar el Melh et Delta de la Mejerda 07/11/07 Bizerte, Ariana 10,168 ha 37Á06õN 010Á11õE 

 * Lagunes du Cap Bon oriental 07/11/07 Nabeul 504 ha 36Á33õN 010Á51õE 

 * Les Tourbières de Dar Fatma 07/11/07 Jendouba 13 ha 36Á48õN 008Á46õE 

 * Salines dy Thyna 07/11/07 Sfax 3,343 ha 34Á39õN 010Á43õE 

 * Sebkhet Kelbia 07/11/07 Sousse 8,732 ha 35Á50õN 010Á15õE 

 * Sebkhet Noual 07/11/07 Sidi Bou Zid, Sfax 17,060 ha 34Á25õN 009Á45õE 

 * Sebkhet Sejoumi 07/11/07 Tunis 2,979 ha 36Á45õN 010Á09õE 

 * Sebkhet Soliman 07/11/07 Nabeul 880 ha 36Á43õN 010Á29õE 

 * Zones humides Oasiennes de Kebili 07/11/07 Kebili 2,419 ha 33Á30õN 008Á55õE 

 

 TURKEY / TURQUIE / TURQUÍA (12 Ramsar sites, 179,482 hectares) 

 

 * Akyatan Lagoon 15/04/98 Adana 14,700 ha 36Ü37õN 035Ü16õE 

 * Gediz Delta 15/04/98 Izmir  14,900 ha 38Ü30õN 026Ü55õE 

 * Göksu Deltasi 13/07/94 Mersin 15,000 ha 36Ü18õN 033Ü58õE 

 * Kizilirmak Delta (Kizilirmak Deltasi) 15/04/98 Samsum 21,700 ha 41Ü40õN 036Ü05õE 

 * Kizören Obrouk 02/05/06 Konya 127 ha 38Á20õN 033Á20õE 

 * Lake Burdur  13/07/94 Burdur, Isparta 24,800 ha 37Ü44õN 030Ü11õE 
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 * Lake Kus (Manyas) 13/07/94 Balikesir 20,400 ha 40Ü12õN 028Ü00õE 

 * Lake Seyfe (Seyfe Gölü) 13/07/94  Kirsehir 10,700 ha 39Ü12õN 034Ü25õE 

 * Lake Uluabat 15/04/98 Bursa 19,900 ha 40Ü10õN 028Ü35õE 

 * Meke Maar 21/07/05 Konya 202 ha 37Á41õN 033Á38õE 

 * Sultan Marshes  13/07/94 Kayseri 17,200 ha 38Ü20õN 035Ü17õE 

 *  Yumurtalik Lagoons 21/07/05 Adana 19,853 ha 36Á42õN 035Á38õE 
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Annexe 2  

Extrait de la Loi n° 95-72 du 24 juillet 1995, portant création d'une Agence de protection et d'aménagement du littoral 
(APAL) en Tunisie. 

Les dunes de sables sont mentionnées (Article 1, alinéa 1) parmi les éléments concernés par la protection 
environnementale dont est chargée l'APAL. 
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Annexe 3  

Le Sanctuaire des mammifères marins en Mer Ligure 
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Annexe 4  

Exemple de circuits touristiques pour l'observation des oiseaux commercialisés sur Internet  

(Ce cas concerne un circuit de 6 jours commençant et finissant à Athènes en Grèce) 
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Annexe 5  

Exemple dõimpacts touristiques sur une oasis 

 

  


